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Éclaireur ou éclaireuse parachutiste
L’éclaireur ou éclaireuse parachutiste a pour tâche d’acquérir discrètement des 
renseignements dans un environnement difficile. Une mission aussi exigeante 
nécessite une formation des plus intense et diversifiée.

Le parcours pour exercer la fonction passionnante 
d’éclaireur ou éclaireuse parachutiste comprend deux 
cours SPHAIR. Les Forces aériennes donnent l’oppor-
tunité aux jeunes gens intéressés de participer aux 
stages de présélection militaire, indépendamment de 
leurs moyens financiers. Grâce aux méthodes les plus 
récentes de formation et à un matériel de parachu-
tisme moderne, le système garantit une sécurité très 
élevée. 

Conditions
Les jeunes Suisses et Suissesses intéressés peuvent 
s’inscrire entre 16 et 19 ans. Ces personnes doivent 
avoir accompli un apprentissage ou une école secon-
daire supérieure, ou être en bonne voie d’y arriver. 
Il faut jouir d’une excellente condition physique et 
d’une bonne vue, bénéficier d’une bonne réputation 
et obtenir l’accord de ses parents. Les exigences étant 
particulièrement élevées à tous égards, les candidats 
et candidates doivent être non seulement très endu-
rants physiquement et mentalement, mais aussi vifs 
et adroits. Ils doivent également faire preuve d’esprit 
d’équipe, d’ouverture et d’honnêteté, et avoir une dis-
position exceptionnelle à la performance.

Instruction
Pour intégrer l’école de recrues comme éclaireur ou 
éclaireuse parachutiste, il faut avoir réussi les deux 
cours de parachutisme SPHAIR et les autres examens 
d’aptitudes. L’instruction particulièrement exigeante 
mais très variée et riche en expériences dure 46 se-
maines pour la troupe, avec plusieurs autres phases 
de sélection. Elle dure 68 semaines pour les officiers 
ou officières.
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